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PROGRAMME D’ETUDES JURIDIQUES POUR ETRANGERS

Article I
Ce programme est réservé aux étudiants étrangers qui désirent, lors de leur séjour en France, suivre une formation personnalisée en droit.

Article II

Deux conditions sont indispensables pour être autorisé à s’inscrire dans ce programme : 

- une bonne connaissance écrite et orale de la langue française,

- une scolarité antérieure d’au moins deux années dans une université étrangère. Il doit s’agir, sauf dérogation accordée par le Doyen, d’études juridiques.

Article III
La scolarité dure un ou deux semestre, au choix de l’étudiant.

L’enseignement comporte un minimum de quatre cours par semestre. Ces cours sont choisis  par l’étudiant parmi l’ensemble des enseignements proposés par la faculté de droit d’Aix-Marseille en Licence et Master I, selon ses souhaits ou en fonction des demandes de son université d’origine.

Les étudiants ne sont pas autorisés à suivre les travaux dirigés d’une matière, sauf sur dérogation du Doyen de la faculté de droit d’Aix-Marseille. 

Ils peuvent également suivre une formation spécifique de « Terminologie juridique et introduction à l’étude du droit français » et de perfectionnement en langue française.
Le programme d’enseignement choisi fait l’objet d’un contrat d’études complété et signé, qui doit être remis par l’étudiant au plus tard lors de son inscription.

Article IV
Une session d’examen est organisée à la fin de chaque semestre, au cours de laquelle les étudiants sont soumis à des épreuves orales portant sur chaque cours suivi, hormis celui de « Terminologie juridique et introduction à l’étude du droit français ». Une épreuve écrite peut être organisée dans une matière, si une université étrangère partenaire le demande.

Lorsque l’étudiant n’a pas obtenu la moyenne a une ou plusieurs matières, une deuxième session est organisée.

A l’issue des épreuves, la faculté délivre aux étudiants un récapitulatif des enseignements suivis et de leur durée, des crédits ECTS correspondants, ainsi qu’un relevé des notes obtenues aux examens. Ce relevé n’est pas un diplôme et il ne peut notamment être le fondement d’une demande d’équivalence pour accéder à un cycle d’études dans une université française.
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